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Note

(1) Avertissement concernant la rubrique "V. Droit pénal":

En ce qui concerne la conversion en EUR a partir du ler janvier 2002 des amendes pénales exprimées en
FB, on a jugé utile, s'il n'y a pas de modification explicite, de ne pas encore adapter les montants tels que
repris dans les différents textes.

La loi du 26 juin 2000 relative a l'introduction de l'euro dans la 1égislation concernant les matiéres visées a
l'article 78 de la Constitution (M.B. 29.VII1.2000), avec entrée en vigueur au ler janvier 2002, ne modifie
pas explicitement le Code pénal et le Code d'instruction criminelle, mais seulement la loi du 5 mars 1952
relative aux décimes additionnels sur les amendes pénales.
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